
Familles	d’achats	concernées	:

Conseil	stratégique	et	en
organisation,	services	RSE

Date	limite	de	remise	des	plis	:

Jeudi	27	Avril	2023	à	12h00

Contexte
	
Cette	 consultation	 s'inscrit	 dans	 le	 cadre	 de	 la	stratégie	 climat	de	Paris
2024.	 Des	 projets	 à	 bénéfice	 environnemental	 et	 social	 seront
soutenus	par	Paris	2024,	qui	va	appuyer	l’émergence	et	le	développement
de	ces	derniers	sur	le	territoire	national.	Afin	de	mener	à	bien	cette	mission,
Paris	2024	a	choisi	de	s'appuyer	sur	le	label	bas	carbone	;	label	permettant
aux	porteurs	de	projets	qui	 le	souhaitent	de	certifier	 leurs	projets	selon	des
pratiques	compatibles	avec	l’Accord	de	Paris.	Le	label	permet	aux	structures
qui	 le	 souhaitent,	de	 financer	des	projets	 conçus,	 réalisés	et	 certifiés	 sur	 le
territoire	national.
	
Paris	2024	 financera	des	projets	 labelisés	bas-carbone	 dans	 le	 cadre
de	sa	contribution	carbone	sur	le	territoire	national.
	
Un	projet	label	bas-carbone	suit	5	étapes	principales	:

La	notification	réalisée	par	le	porteur	de	projet	auprès	du	Ministère	de	la
Transition	Ecologique
La	 demande	 de	 labellisation	 :	 détails	 du	 projet	 démontrant	 sa
conformité	 à	 une	 méthode	 de	 réduction	 d’émissions	 validée	 par	 le
ministère.
La	validation	par	les	services	de	l’Etat	
La	 vérification	 des	 réductions	 d’émissions,	 réalisée	 par	 un	 auditeur
externe	indépendant
La	 reconnaissance	 des	 réductions	 d’émissions	 :	 sur	 la	 base	 de	 la
vérification.	Cette	étape	certifie	officiellement	la	quantité	de	gaz	à	effet
de	serre	évitée	ou	séquestrée	par	le	projet.

	
Le	financement	interviendra	après	la	validation	du	document	de	projet	par	le
Ministère.
	
Objet	du	marché
	
La	consultation	a	pour	objet	de	conclure	un	accord-cadre	avec	des	acteurs	en
mesure	 d'identifier	 et	 d'assurer	 le	 suivi	 de	 projets	 labelisés	 bas-
carbone,	qui	seront	financés	par	Paris	2024.
	
Les	 candidats	 pourront	 ainsi	 proposer	 des	 projets	 déjà	 validés	 ou	 des
projets	identifiés	et	prochainement	soumis	à	validation.	La	date	pour
leur	validation	devra	être	au	plus	proche	de	la	date	de	signature	et	survenir
dans	un	délai	maximum	de	5	mois	après	celle-ci.
	
Cet	 appel	 d’offres	 concerne	 un	 volume	 d’émissions	 de	 35	 000	 tonnes

Paris	2024	vient	de	relancer	un	marché	:

Contribution	carbone	de	Paris	2024	sur	le	territoire	national

LE	BESOIN	DE	PARIS	



équivalent	CO2.
	
Le	marché	est	décomposé	en	3	lots	dans	lesquels	les	candidats	s’appuieront
sur	les	méthodes	propres	aux	secteurs	concernés.	

Lot	1	 :	 Paris	2024	souhaite	 soutenir	des	projets	pertinents	 sur	 le	 long
terme,	 qui	 permettront	 notamment	 de	 boiser	 et	 reconstituer	 des
peuplements	dégradés	avec	des	attentions	 très	 fortes	 sur	 leur	qualité
en	termes	de	biodiversité.
Lot	2	:	En	cohérence	avec	ces	ambitions	de	restauration	durable,	Paris
2024	souhaite	soutenir	des	projets	qui	accompagnent	la	transformation
du	secteur	agricole	français.
Lot	3	:	Les	projets	présentés	s’appuieront	sur	les	méthodes	propres	aux
secteurs	 du	 bâtiment,	 du	 transport	 ou	 de	 tout	 autre	 secteur	 pour
lesquels	les	méthodes	seront	validées.

	
Les	projets	proposés	devront	être	validés	par	 l’Etat	dans	 les	cinq	prochains
mois	suivant	la	sélection	du	prestataire,	les	réductions	devront	être	vérifiées
et	 reconnues	 idéalement	 avant	 juillet	 2028	et	 au	plus	 tard	 le	 31	décembre
2028.

La	description	 technique	détaillée	des	prestations	attendues	 figure
au	sein	du	Cahier	des	charges.

Focus	sur	les	principes	de	RSE	de	Paris	2024
________

	
L’engagement	du	prestataire	est	attendu	sur	sa	volonté	d’améliorer	en

continu	son	organisation,	ainsi	que	sur	les	sujets	de	responsabilité	sociale
(conditions	de	travail,	santé	et	sécurité	et	au	travail),	de	responsabilité

environnementale	(achats,	traçabilité,	impact	carbone,	gestion	des	déchets)
et	de	lutte	contre	la	corruption.

Enfin,	Paris	2024	veut	concevoir	des	Jeux	durables,	au	bénéfice	de	tous,
qui	se	placent	au	service	des	gens	et	de	leur	environnement.

	
Les	acteurs	impliqués	dans	le	projet	des	Jeux	devront	ainsi	contribuer	à

l’atteinte	des	objectifs	d’héritage	à	la	mesure	de	leur	capacité	d’action,
au	sein	de	leur	organisation	et	lors	de	leur	collaboration	avec	d’éventuels

sous-traitants.	

Caractéristiques	du	marché

DÉTAILS	DU	MARCHÉ



Le	 Marché	 est	 un	 accord-cadre	 multi-attributaire	 dont	 les	 prestations
seront	 exécutées	 au	 fur	 et	 à	 mesure	 par	 l’émission	 de	 bons	 de
commande	(à	prix	unitaires).	
	
Un	 montant	 maximum	 des	 prestations	 est	 fixé	 pour	 la	 durée	 maximale	 de
l’Accord-cadre	(reconductions	incluses),	à	hauteur	d’un	volume	d’émissions
total	tous	lots	confondus	de	35.000	tonnes	équivalent	CO2e.
	
Durée	du	marché	:	
	

Le	Marché	prend	effet	à	compter	de	sa	date	de	notification	jusqu’à
la	phase	de	reconnaissance	des	réductions	d’émissions.
L’Accord-cadre	est	conclu	pour	une	durée	initiale	de	24	mois	à	compter
de	sa	date	de	notification.
Il	pourra	être	reconduit	deux	fois,	de	manière	tacite,	pour	une	durée
de	12	mois,	sans	que	sa	durée	totale	ne	puisse	excéder	quatre	ans.
Le	Titulaire	ne	pourra	s’opposer	à	cette	reconduction.	Les	conditions	de
la	reconduction	sont	fixées	au	CCAP.
La	date	prévisionnelle	de	notification	de	l’Accord-cadre	est	septembre
2023.

Procédure
La	 consultation	 est	 lancée	 sous	 la	 forme	 d’une	 procédure	 formalisée	 avec
négociations.
	

Dans	 un	 premier	 temps,	 chaque	 candidat	 est	 invité	 à	 remettre
uniquement	une	candidature	avant	le	27	avril	à	12H00.
A	l’issue	de	la	phase	d’analyse	des	candidatures,	les	candidats	retenus
seront	invités	à	remettre	une	offre	dans	les	conditions	qui	seront
précisées	par	le	règlement	de	consultation	de	la	phase	d’offres.

	
A	 l’appui	 de	 leur	 Offre,	 les	 candidats	 devront	 présenter	 un	 ou	 plusieurs
projets	 (un	 catalogue	 de	 projets)	 dont	 le	 total	 sera	 fixé	 à	 un	 montant
maximum	égal,	selon	le	lot,	à	:
	

Lot	 n°1	 :	 Les	 candidats	 devront	 présenter	 un	 ou	 des	 projets	 pour	 un
maximum	de	7	500	Tonnes	au	global.
Lot	 n°2	 :	 Les	 candidats	 devront	 présenter	 un	 ou	 des	 projets	 pour	 un
maximum	de	7	500	Tonnes	au	global.
Lot	 n°3	 :	 Les	 candidats	 devront	 présenter	 un	 ou	 des	 projets	 pour	 un
maximum	de	2	500	Tonnes	au	global.

	
Les	opérateurs	économiques	peuvent	se	porter	candidats	individuellement	ou
sous	forme	de	groupement.	Dans	 le	cadre	de	 l'attribution	du	marché	à	un
groupement,	Paris	2024	pourra	imposer	à	ce	dernier	de	revêtir	la	forme	d'un
groupement	 solidaire.	 Il	 n'est	 cependant	 pas	 possible	 de	 présenter
plusieurs	candidatures,	groupées	ou	non.	

Critères	de	jugement

Critères	de	jugement	des	candidatures	:	

Critères	de	jugement	des	offres	:



Poser	une
question	à
l'acheteur

Nous	contacter
Téléchargez	le
dossier	de
consultation

Pour	un	complément
d'informations	ou	une	mise	en
relation	pour	une	réponse	en

groupement

Structures	de	l'Économie	Sociale	et	Solidaire,	TPE,	PME,	nous	restons
disponibles	pour	tout	complément	d'information	et	mise	en	relation	pour	une
réponse	en	groupement.
	
Découvrez	également	nos	fiches	pratiques,	pour	tout	comprendre	sur	les
marchés	publics.
	
Bien	cordialement,

https://marches.maximilien.fr/index.php?page=Entreprise.EntrepriseFormulairePoserQuestion&id=839599&orgAcronyme=m1w&questions
mailto:veille.ess2024@lescanaux.com
https://marches.maximilien.fr/index.php?page=Entreprise.EntrepriseDemandeTelechargementDce&id=839599&orgAcronyme=m1w
https://ess2024.org/fiches-pratiques/

